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A Rapport de la Suisse 

1. Mission 

En prenant la succession de la France à la présidence de la Convention alpine lors de la 

XVIe Conférence alpine en décembre 2020, la Suisse mettra l’accent sur le thème du 

« Climat ». En tant qu’Office fédéral du développement territorial, nous voulons établir un 

lien spatial et travailler en étroite collaboration avec les villes et les communes alpines. 

Un autre thème important auquel sera portée une attention particulière sera le transport 

non motorisé pour le tourisme. La jeunesse sera impliquée tout au long de notre 

Présidence. Nous travaillerons de manière ciblée, mettrons en place un cadre créatif et 

adapté pour les travaux en cours au sein de la Convention alpine, et lancerons de 

nouveaux projets innovants. Nous considérons une bonne coopération avec nos 

partenaires dans les autres États alpins et à l’échelle alpine comme le fondement du 

succès des années 2021 et 2022 au sein de la Convention alpine.  

Nous avons appris au cours des derniers mois qu’il était possible de réaliser des réunions 

efficaces et bien organisées de manière virtuelle. Nous opterons donc pour une 

combinaison de réunions virtuelles et en présentiel pendant notre Présidence.  

Nous nous acquitterons des tâches ordinaires qui incombent à la Présidence suisse, 

telles que la procédure de vérification ordinaire au sein du Comité de vérification, et la 

gestion du processus d’élaboration du nouveau Programme de travail pluriannuel de la 

Conférence alpine. Par ailleurs, nous allons initier un dialogue avec les organisations 

observatrices, afin de renouveler et renforcer les relations du Comité permanent avec les 

Observateurs de la Convention alpine. 

 

2. Priorités thématiques et projets/événements 

Le climat est le thème récurrent qui guidera la Présidence suisse de la Convention alpine 

2021–2022. Dans le cadre de cette thématique générale, nous nous pencherons plus 

particulièrement sur les thématiques des transports non motorisés pour le tourisme, 

ainsi que de l’aménagement du territoire et du développement territorial. 
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2.1 Climat 

2.1.1 Heure du climat 

Le 5 juin 2021, journée mondiale de l’environnement, nous lancerons l’« Heure du 

climat ». Ce jour-là, des événements de formats variés s’adressant à un public le plus 

large possible seront organisés de manière décentralisée dans toutes les Alpes, sous la 

bannière « Heure du climat ». Tous les événements seront consacrés au thème central 

du changement climatique (atténuation et adaptation) dans les Alpes, mais sous des 

formes variées : projections de films, lectures publiques, ateliers pratiques, conférences, 

ou encore tables rondes, sorties/randonnées, etc. Pour l’« Heure du climat », nous 

travaillerons en commun avec le Secrétariat permanent de la Convention alpine, ainsi 

qu’avec des partenaires à l'échelle alpine. Nous comptons sur le soutien de partenaires 

dans tous les pays alpins pour établir l’« Heure du climat » comme événement récurrent 

organisé tous les ans dans le cadre de la Journée mondiale de l’environnement le 5 juin.  

2.1.2 Constructive Alps 

2021 marque le 10e anniversaire de Constructive Alps, le Prix d’architecture international 

pour la rénovation et la construction durables dans les Alpes. À cette occasion, nous 

organiserons les 9 et 10 juin une conférence à Saint-Gall pour discuter de l’avenir de 

Constructive Alps, ainsi que de la rénovation et de la construction durables dans les 

Alpes. La conférence aura lieu directement à la suite de la 72e réunion du Comité 

permanent (8-9 juin). Des participants du projet « Klimaspuren – Traces du climat » 

arriveront également à Saint-Gall le 9 juin, et contribueront au programme de la 

conférence Constructive Alps. Le groupe « Traces du climat », conduit par Köbi 

Gantenbein, éditeur de « Hochparterre » et Dominik Siegrist, professeur de géographie et 

planification du paysage, randonnera en juin 2021 des Grisons au lac Léman en visitant 

et documentant les traces du changement climatique en Suisse. Leur présence permettra 

de présenter la Convention alpine et Constructive Alps à un plus large public intéressé 

par les questions environnementales et climatiques.  

2.1.3 Conférence alpine et Semaine du climat 

Le temps fort de la Présidence suisse sera la Conférence alpine, prévue à Brigue en 

automne 2022. Nous associerons la Conférence des ministres des pays alpins à une 

Semaine du climat, dans laquelle seront présentés les résultats de projets sur le climat, 
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ainsi que des parcours de mise en œuvre du Comité consultatif sur le climat alpin au 

cours des deux années écoulées. La Semaine du climat réunira des personnes et des 

organisations engagées pour le climat dans les Alpes. Il ne s’agira cependant pas 

uniquement d’une rétrospective : elle marquera également le coup d’envoi de nouvelles 

actions et projets climatiques dans le cadre de la Convention alpine. 

2.2 Transports durables 

2.2.1 Politique de transfert 

Les présidences suisses simultanées de la Convention alpine et du Suivi de Zurich 

pendant les années 2021-2022 offrent une occasion pour une meilleure coordination 

dans le domaine de la mobilité durable, du transfert modal et du trafic de transit entre 

les pays alpins. Au cours de notre Présidence, nous souhaitons donc réunir les ministres 

responsables de l'environnement et des transports des pays alpins, discuter d'objectifs 

communs à court, moyen et long terme et mettre en œuvre en pratique des mesures 

concrètes. 

2.2.2 Cyclotourisme 

Avec la pandémie de COVID-19, le vélo a repris de l’importance en tant que moyen de 

transport. De nombreuses personnes ont redécouvert le vélo, acheté de nouveaux vélos 

(électriques) et les utilisent soient dans leur vie quotidienne, soit en vacances, ou tout 

simplement pour effectuer des trajets dans le respect de l’environnement. Nous 

souhaitons donc saisir cette occasion pour donner un coup de pouce au cyclotourisme. 

Nous lancerons ce projet dans le cadre de la conférence « MoVe the Alps », le 22 avril 2021 

à Thoune. La conférence abordera des thématiques telles que les itinéraires cyclables 

longue distance, les nouvelles tendances des sports de montagne et les conflits d’intérêts 

et impacts environnementaux qui en résultent, ainsi que le transport des vélos dans les 

trains, notamment dans le cadre de trajets transfrontaliers.  

2.2.3 Yoalin 

Après une pause forcée en 2020, le projet Yoalin reprendra en 2021. L’évènement de 

lancement du projet se tiendra en Slovénie et celui de clôture aura lieu en Autriche, afin 

d’ancrer encore plus le projet dans l’arc alpin. La troisième édition de Yoalin restera axée 

sur la mobilité durable pour les jeunes dans les Alpes. Nous souhaitons toutefois faire 
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évoluer le projet et y inclure l’aspect du cyclisme comme moyen de transport 

respectueux de l’environnement et comme forme de tourisme durable. Différents sujets 

pourront être abordés : transport des vélos en train dans le cadre de trajets 

transfrontaliers, hébergements adaptés à l'accueil des cyclistes, itinéraires cyclables 

transalpins ou itinéraires cyclables le long des rivières alpines. 

2.3 Aménagement du territoire et planification territoriale 

2.3.1 Rapport sur l’état des Alpes (RSA) 

Lorsque l’on parle des Alpes, c’est souvent sur les espaces périphériques que se 

concentrent la recherche, la politique et les instruments de soutien. L’urbanisation le 

long des principales vallées, à proximité des axes de transport centraux et dans les 

régions économiquement fortes est incontestable et les modes de vie urbains se diffusent 

aussi de plus en plus dans l’arc alpin. La Présidence suisse souhaite de ce fait thématiser 

les « Villes alpines » dans le neuvième Rapport sur l’état des Alpes (RSA). Un groupe de 

travail ad hoc international sera mandaté pour la préparation du rapport. Toutes les 

délégations à la Convention alpine sont invitées à désigner d’ici à la première réunion 

les 10-11 février 2021 jusqu’à deux expert(e)s pour participer au groupe ad-hoc pour le 

RSA 9. Afin d’impliquer les citoyens et de générer une valeur ajoutée pour les villes 

alpines, nous lancerons les premières actions pour la mise en œuvre des 

recommandations du RSA sur le thème du climat. Nous coopérerons étroitement avec 

l’association « Ville des Alpes de l’année », de jeunes citoyens et tous les pays alpins 

intéressés. Ce sous-produit constituera également une contribution de la Suisse à 

l’Agenda territorial de l’Union européenne 2030, et établira un lien avec les processus de 

planification en cours dans les villes alpines.  
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3. Calendrier de la présidence 2021-2022* 

Date* Événement Lieu 
10 et 11 février 2021 1re Réunion du groupe de travail ad hoc 

pour la préparation du 9e Rapport sur 

l’état des Alpes 

En discussion 

9 et 10 mars 2021 71e réunion du Comité permanent de la 

Conférence alpine (PC71)  

en ligne 

22 avril 2021 Conférence « MoVe the Alps »  Thoune 

5 juin 2021 Heure du climat dans toutes les Alpes 

8 et 9 juin 2021 72e réunion du Comité permanent de la 

Conférence alpine (PC72)  

Saint-Gall 

9 et 10 juin 2021 Conférence Constructive Alps  Saint-Gall 

8 et 9 septembre 2021 73e réunion du Comité permanent de la 

Conférence alpine (PC73), en amont de la 

Conférence annuelle d’Alliance dans les 

Alpes 

Saas-Fee (Valais) 

Février 2022, à préciser 74e réunion du Comité permanent de la 

Conférence alpine (PC74)  

En discussion 

5 juin 2022 Heure du climat dans toutes les Alpes 

Juin 2022, à préciser 75e réunion du Comité permanent de la 

Conférence alpine (PC75)  

Scuol (Grisons) 

Septembre/octobre 2022, à 

préciser 

XVIIe Conférence alpine et Semaine du 

climat 

Brigue (Valais) 

* Les dates précises des réunions du Comité de vérification doivent encore être fixées. 
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B Proposition de décision 

La Conférence alpine  

1. prend note du programme présenté par la Suisse en vue de sa Présidence  ;  

2. confie la Présidence de la Conférence alpine à la Suisse pour la période courant 

jusqu’à la XVIIe Conférence alpine, et remercie la France pour le travail accompli 

au cours de sa Présidence.  


